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Classement des établissements touristiques / Dans le cadre du projet « 

Sublime Côte d’Ivoire », qui vise à faire du pays l’une des cinq (5) meilleures 

destinations touristiques de l’Afrique... 
 

Siandou Fofana lance l’opération 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dans le cadre du projet « Sublime Côte d’Ivoire », qui 

vise à faire du pays l’une des cinq (5) meilleures 

destinations touristiques de l’Afrique, Siandou Fofana, 

ministre du Tourisme et des Loisirs, a procédé le lundi 

20 décembre au lancement de l’opération de 

normalisation     et     classement     des     établissements 

touristiques. 

Le ministre du Tourisme et des Loisirs, Siandou Fofana, a 

procédé, le lundi 20 décembre, à l’hôtel Rose blanche, dans 

la commune de Cocody, au lancement de l’opération de 

normalisation et de classement des établissements 

touristiques de Côte d’Ivoire. Cet acte majeur pour le 

tourisme ivoirien est l’aboutissement d’un processus qui 

prend sa source légale dans le code du tourisme édicté en 

2014 et qui s’inscrit dans le projet «Sublime Côte d’Ivoire» 

dont l’objectif est de positionner le pays comme l’une des 

meilleures destinations touristiques africaines. Conduit par 

Côte d’Ivoire normalisation (Codinorm), office national de 

codification, de normalisation et de qualité, et placé sous 

l’égide du ministère du Tourisme et des Loisirs, le 

lancement de l’opération a réuni des membres du corps 

diplomatique ainsi que les faitières des établissements 

touristiques. Entamant la série des allocutions, N’Guettia 

Marcel, président du Fonds de développement touristique, 

a rappelé l’importance pour nos réceptifs hôteliers de se 

mettre aux normes des standards internationaux afin de 

relever les défis de la concurrence, de la qualité de service, 

de la modernité, de l’innovation et de l’écologie. Puis, il a 

décliné les critères d’évaluation à partir desquels les 

inspecteurs attribuent des notes aux établissements 

touristiques. À sa suite, Kouassi Yao Edmond, directeur du 

Codinorm, a montré l’intérêt pour les tenanciers d’hôtels, 

restaurants et autres établissements touristiques de se 

mettre à jour des standards internationaux. Selon lui, cela 

est un atout, voire une garantie pour accroître leur clientèle 

et par voie de conséquence leurs revenus. Au nom de 

l’ensemble des faitières des établissements touristiques de 

Côte d’Ivoire, Diomandé Mamadou a salué l’initiative et a 

dit que « l’action de ce jour permettra à notre secteur de 

voir un nouveau jour », a-t-il relevé. Puis d’ajouter que : « 

nous souhaitons que le classement des établissements 

touristiques soit obligatoire et se fasse en application 

stricte des normes du Codinorm », a-t-il plaidé. Clôturant la 

série des allocutions, le ministre Siandou Fofana a félicité 

l’ensemble des acteurs du tourisme pour leur engagement 

à porter haut les couleurs de la Côte d’Ivoire. « Le Président 

de la République, en instaurant la journée de l’excellence, 

recherche l’excellence dans tous les secteurs d’activités en 

Côte d’Ivoire (…) C’est pourquoi je voudrais inviter 

l’ensemble des établissements touristiques à adopter la 

démarche qualité afin d’aboutir à un classement qui soit en 

conformité avec les services proposés aux clients. Cette 

démarche nous aidera à aboutir à l’émergence des 

champions nationaux », a-t-il souligné, avant de procéder à 

la découverte des panonceaux de l’établissement qui 

accueillait la cérémonie de lancement. Puis avec sa 

délégation, deux autres établissements (Un hôtel et un 

restaurant) ont vu leurs panonceaux dévoilés au public. 

Cette opération de lancement qui ne concerne, pour le 

moment, que la ville d’Abidjan devrait s’étendre sur 

l’ensemble du territoire. Et, à terme, en fonction du niveau 

de prestations qualitatives d’hébergement, de gastronomie 

et autres commodités, les établissements touristiques les 

plus performants verront apposer à leurs frontispices le 

label Codinorm. 

 
 
MORIBA SANOGO 
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Mise aux normes et classement des établissements de tourisme 
 

Siandou Fofana lance la course aux 
Etoiles 
 

rubriques. Après l’hôtel Rose Blanche, le cap a été mis 

toujours dans la commune de Cocody pour la pose des 

panonceaux de l'hôtel "Le Palm Club” et du restaurant "Le 

Maquis du Val ” .L’ opération se poursuivra à l’intérieur du 

pays. Les établissements ayant obtenu la décision de 

classement par les services compétents de l’administration 

du tourisme et des loisirs et de Codinorm, doivent afficher 

leur panonceau correspondant aux étoiles obtenues. 
 

JEAN-ROCHE KOUAMÉ 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Après le contrôle et l’inspection, place aux Etoiles ! Le coup 

d’envoi de l’opération d’attribution des Etoiles aux 

complexes hôteliers et restaurants du pays a été donné 

hier, par le ministre du Tourisme et des Loisirs en présence 

des opérateurs du secteur et des faîtières. C'est l’hôtel “La 

Rose Blanche" sis à Cocody Angré qui a prêté son beau 

cadre pour la pose des panonceaux : un complexe 

désormais 3 Etoiles l Situant les enjeux de l'opération, 

Siandou Fofana a indiqué que le gouvernement va rendre 

obligatoire le classement afin de rapprocher notre pays des 

standards internationaux. «Nous avons a coeur de booster 

la destination Côte d’Ivoire dans une période post-Covid (...) 

Le président de la République (Alassane Ouattara, ndlr) fait 

de l’excellence, son cheval de bataille. Je vous invite tous à 

entamer la démarche qualité», a conseillé Siandou Fofana. 

Bien avant l’intervention du ministre, le Directeur du Fonds 

de développement touristique, Marcel N'Guettia, a situé le 

contexte et les critères de notation (voir encadré ci-

dessous).     Il     a     indiqué     que     l’idée     de     mettre     les 

établissements de tourisme aux normes internationales 

est partie d’un triste constat. « (...) Le gouvernement a 

sollicité l’appui de l’Organisation mondiale du tourisme 

(OMT) en vue de poser un diagnostic critique du tourisme 

en Côte d’Ivoire. Le rapport qui en e st résulté, révèle des 

insuffisances graves susceptibles d’inhiber les efforts de 

relance du secteur, Il s’agit de la faible qualité de l’offre 

hôtelière, le manque de label, l’absence de classification 

des établissements d’hébergement et de restauration», a 

énoncé le président du FDT avant de donner les critères de 

notation au nombre de 175 et regroupés en neuf 
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publicités mensongères, qualité du service, compétitivité... /  Voici comment le 

classement des établissements du tourisme sera fait 
 

Siandou Fofana met de l’ordre au sein 
des hôtels et restaurants 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le ministre du tourisme et des loisirs, Siandou Fofana, a 

procédé hier à Abidjan –  Cocody au lancement de 

l’opération de normalisation et de classement des 

établissements de tourisme en côte d’ivoire. a l’occasion du 

coup d’envoi, le ministre a posé symboliquement trois 

panonceaux dans les établissements Hotel rose blanche 

Abidjan, Hotel Palm club et le restaurant maquis DuVal. 

selon     le     ministre     Siandou     Fofana     cette     opération 

d’estampillage des écriteaux classant les hôtels et 

restaurants selon les normes et standards internationaux 

de qualité, s’inscrit dans la démarche qualité afin de 

répondre aux défis des temps nouveaux post covid. « il 

s’agit à travers cette opération de booster la destination 

côte d’ivoire en étant compétitif dans la recherche de la 

qualité », a indiqué Siandou Fofana. a l’occasion, il a 

annoncé que le gouvernement prendra un décret pour 

rendre l’opération obligatoire auprès de tous les 

établissements du tourisme. le premier responsable du 

fonds de développement du tourisme, pour sa part, a 

détaillé l’aspect technique de l’opération. elle commence 

selon lui, par une mission d’évaluation effectuée par quatre 

(04) évaluateurs munis chacun d’une tablette. les 175 

critères incorporés dans le logiciel, subdivisés en neuf (09) 

rubriques, permettent aux techniciens de la date de passer 

au peigne fin tout l’établissement en attribuant au fur et à 

mesure     des notes dont la     synthèse     est     faite 

automatiquement sur une cinquième tablette. la moyenne 

ainsi obtenue permet de déterminer le standing de 

l’établissement. le total des points est de 520, tous les 

hôtels qui obtiennent moins de 286 points sont non classés 

. de 286 à 337 points, soit au moins 55% du total des points 

est classé 1 étoile. de 338 à 389 points, soit au moins 65% 

du total des points est classé 2 étoiles. de 390 à 441 points, 

soit au moins 75% du total des points est classé 3 étoiles. 

de 442 à 493 points, soit au moins 85% du total des points 

est classé 4 étoiles. de 494 à 520 points, soit au moins 95% 

du total des points est classé 5 étoiles. ce résultat, encore 

provisoire, sera soumis à la commission nationale de 

classement et de reclassement pour délibération. cette 

commission est composée de plusieurs membres dont les 

faîtières et de certaines personnalités issues des ministères 

techniques. un procès-verbal de délibération sera transmis 

au ministre du tourisme et des loisirs qui prendra, en 

dernier ressort, un arrêté de classement dudit 

établissement. les représentants des établissements du 

tourisme pour leur part ont plaidé pour la prise en charge 

des frais de l’opération par l’Etat et leur implication 

effective     dans     tout     le processus. les premières 

classifications datent des années 80. malheureusement, 

cet élan est freiné par la crise économique qui survint dans 

la même période, causant hélas, l’arrêt des opérations 

véritables de classification depuis plus d’une trentaine 

d’années. en 1992, les normes ivoiriennes de classification 

ont été arrimées à celles de l’espace Cedeao. par ailleurs, 

en 2010, la côte d’ivoire, tenant compte de certaines 

insuffisances liées au développement durable, ainsi qu’aux 

tic, s’est dotée de normes plus enrichies. en 2015, sur 

recommandation de l’Omt, la direction des activités 

touristiques, a entamé le processus d’actualisation des 

normes de classement en y intégrant une dimension 

sécuritaire plus corsée. en 2018, elle va lancer la phase 

pilote de classification des hôtels. en 2019, Codinorm 

consolide et endosse les normes de classification des 

hôtels par la ct 27. dans la foulée, le Fonds de 

développement touristique, a mis en place un logiciel 

informatique en vue de réduire les manipulations 

humaines et renforcer la crédibilité du nouveau système de 

classification. 
 
ABOU TRAORE 
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CLASSEMENT DES HOTELS, RESTAURANTS ET MAQUIS 
 

Les critères de notation connus 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Comme annoncé, le ministre du Tourisme et des loisirs, 

Siandou Fofana, a procédé, hier, au coup d’envoi officiel de 

l’opération de classement et reclassement des 

établissements de tourisme et de loisirs, suivi de la pose 

des premiers panonceaux. Pour ce début, il a été décerné 

aux hôtels Rose Blanche et Palm Club un panneau 3 étoiles 

avec des matériaux qui peuvent résister à une certaines 

températures. Y figurent, notamment, des poids à peser 

l’or en pays Akan avec une validité de 3 ans. Le maquis Du 

Val est, quant à lui, classé « 3 taliés ». En somme, des 

panneaux « à l’ivoirienne ». Ces panonceaux sont, au dire 

du président du Fonds de développement touristique, 

Marcel N’Guettia, « sécurisés de sorte qu’aucune autre 

structure non autorisée par le Ministère ne puisse en 

fabriquer ». Aussi, a-t-il poursuivi, « dans sa forme 

descriptive, le panonceau 42 cm de long sur 30 cm de large 

est fait dans de la résine transparente coulée à chaud, 

sécurisée ». La dernière ligne comporte, à l’extrême 

gauche, un numéro unique d’immatriculation, et à 

l’extrême droite la validité du panonceau. Pour ce qui est 

des étoiles, pour les établissements d’hébergement, il sera 

attribué de 1 à 5 étoiles pour le plus haut standing). Pour 

les restaurants c’est plutôt des fourchettes allant de 1 à 3, 

selon le standing. Ce sont des « Taliés » pour les 

restaurants dits maquis dont le nombre va de 1 à 3 taliés, 

selon le standing. En outre, les lettres « A » sont destinées 

aux Agences de voyage ou d’évènementiels ; « B » pour les 

Bureaux de voyages ou d’évènementiels selon la catégorie. 

Chaque année, un Certificat de conformité est établi par 

l’Administration Nationale du Tourisme après des contrôles 

et inspection par les agents assermentés du Ministère du 

Tourisme et des Loisirs. Ce sont 175 critères incorporés 

dans un logiciel, subdivisés en 09 rubriques, permettant 

aux techniciens de la Direction des Affaires touristiques 

(DAT) de passer au peigne fin tout établissement, en 

attribuant au fur et à mesure, des notes dont la synthèse 

est faite automatiquement sur une 5ème tablette. La 

moyenne ainsi obtenue permet de déterminer le standing 

de l’établissement. Le total des points est de 520, tous les 

hôtels qui obtiennent moins de 286 points sont non 

classés. De 286 à 337 points, soit au moins 55% du total 

des points est classé 1 étoile ; de 338 à 389 points, soit au 

moins 65% du total des points est classé 2 étoiles ; de 390 

à 441 points, soit au moins 75% du total des points est 

classé 3 étoiles ; de 442 à 493 points, soit au moins 85% du 

total des points est classé 4 étoiles ; de 494 à 520 points, 

soit au moins 95% du total des points est classé 5 étoiles. 

Les résultats, encore provisoires, a-t-on appris, seront 

soumis à la Commission Nationale de Classement et de 

Reclassement pour délibération. Cette commission est 

composée de plusieurs membres dont les faitières et de 

certaines personnalités issues des ministères techniques. 

Un procès-verbal de délibération sera transmis au premier 

responsable de la tutelle pour la prise d’un arrêté de 

classement des établissements. Loin de considérer cela 

comme contraignant, Siandou Fofana qui avait à ses côtés 

les ambassadeurs d’Espagne et du Brésil, a plutôt estimé 

que c’est une « démarche qualité » qui « aidera à 

l’émergence de champions nationaux» dans un contexte 

économique marqué par la crise sanitaire, et qui « 

commande que nous nous engageons davantage à 

rechercher la qualité de service pour que dans la 

concurrence mondiale, nous ayons à répondre aux défis 

des temps nouveaux». En Tout cas, au nom des faîtières, le 

président de la Fédération nationale de l'industrie 

touristique (Fenitourci), Diomandé Mamadou, a salué le 

processus qui va contribuer à la qualité de la prestation 

des services. 
 
MATHIAS KOUAMÉ 
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Le lundi 20 décembre, le ministre du Tourisme et des Loisirs, lancera 

l’opération d’estampillage des écriteaux classant les hôtels et restaurants selon 

les normes et standards internationaux de qualité. 
 

Mise aux normes et Classement des 
établissements de tourisme: 
désormais, les hôtels et restaurants 
afficheront leurs étoiles (Ministère) 
 

établissements de tourisme aux fins de mise aux normes 

et de classement, connaît ainsi un aboutissement, avec 

l’inscription des panonceaux pour les hôtels et restaurants, 

notamment, qui ont sacrifié à tout le process par des 

agents assermentés du Ministère du Tourisme et des 

Loisirs, ainsi qu’avec l’expertise de Côte d’Ivoire 

Normalisation (Codinorm), Office national de codification, 

normalisation et de qualité. Les panonceaux, en fonction 

du niveau des prestations qualitatives d’hébergement, de 

gastronomie et autres commodités, seront apposés au 

frontispice de chaque établissement. 
 

 
 
 
 
Le lundi 20 décembre, le ministre du Tourisme et des 

Loisirs, lancera l’opération d’estampillage des écriteaux 

classant les hôtels et restaurants selon les normes et 

standards internationaux de qualité. 
 
C’est ce lundi 20 décembre 2021 que les hôtels et 

restaurants de Côte d’Ivoire se verront désormais 

estampillés des panonceaux indiquant leurs étoiles (1*, 2*, 

3*, 4*, 5* et +…). L’opération sera officiellement lancée 

dans des hôtels battant pavillon aussi bien d’enseignes 

internationales que de marques africaines qu’ivoiriennes, à 

travers la ville d’Abidjan. Avant que l’intérieur du pays ne 

soit investi. C’est l’hôtel La Rose Blanche sis à Cocody Angré 

qui servira de cadre à la cérémonie officielle, à partir de 

15h, sous la présidence effective du Ministre du Tourisme 

et des Loisirs, Siandou Fofana. Avec à ses côtés, les 

opérateurs du secteur des différentes faîtières. Puis le cap 

sera mis, toujours dans la commune de Cocody pour la 

pose des panonceaux de l'hôtel Le Palm Club et du 

restaurant Le Maquis Du Val. 
 
Pour en revenir au modus operandi de cette démarche-

qualité, il faut souligner qu'elle a été lancée depuis 2019 
conformément aux dispositions du Code du Tourisme 
édicté en 2014. L’opération de contrôle et d’inspection des 

Une posture de quête d’excellence rimant avec qualité de 

services aux standards et normes en la matière, et qui va 

de pair avec l’ambition de la stratégie nationale de 

développement touristique, « Sublime Côte d’Ivoire », de 

s’installer durablement dans le Top 5 du Tourisme Africain 

à l’échéance 2025. Et que le bémol de la pandémie de la 

Covid 19, devrait constituer plus une opportunité de mise 

en œuvre qu’un frein. D’autant plus que la Côte d’Ivoire 

abritera, en 2023, la Coupe d’Afrique des Nations de 

football (CAN). Avec ses exigences de qualité pour 

l’hébergement et la restauration des équipes et délégations 

officielles. 
 
Les établissements ayant obtenu la décision de classement 

par les services compétents de l’Administration du 

Tourisme et des Loisirs et de Codinorm, doivent afficher 

leur panonceau correspondant aux étoiles obtenues. Ainsi 

que, pour les restaurants, une signalétique 

authentiquement ivoirienne que le public découvrira ce 10 

décembre. Ledit affichage, selon les services du Ministère 

du Tourisme et des Loisirs, sera obligatoire. Bien plus, il 

importe de noter que le panonceau attestera qu'il a été 

inspecté par un organisme de contrôle accrédité et qu'il est 

classé par l’Autorité de tutelle. Le ministre précisera, à la 

faveur de ce lancement, les caractéristiques dévolues à 

chaque panonceau (année d'attribution de (s) l’étoile (s), sa 

durée, ses avantages, etc.). 
 
Au-delà, cette visibilité normative s’érige comme un 
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encouragement des opérateurs nationaux à persévérer 

dans leur démarche-qualité, d’une part, tout en incitant, 

d’autre part, les nationaux et résidents en Côte d’Ivoire, à 

opter pour les établissements en conformité avec les 

exigences régaliennes pour leurs séjours, cérémonies et 

autres circuits touristiques à travers le pays. D’autant plus 

que, dès la survenue de la pandémie de la Covid 19, le 

Ministère s’est attelé à intensifier le tourisme interne et 

apporter son appui aux « champions nationaux » en 

gestation. 
 
Il importe de noter que la Côte d’Ivoire qui vient d’être élue, 

en la personne du Ministre Siandou Fofana, à la présidence 

du Conseil exécutif de l’Organisation mondiale du tourisme 

(OMT), pour les 12 prochains mois, le 3 décembre dernier 

lors de la 24e Assemblée générale de l’institution 

onusienne à Madrid, se doit de servir de rampe de 

lancement du rebond qualitatif des offres touristiques 

dans la perspective post-Covid. Surtout pour l’écosystème 

africain dont il est aussi président de la Commission 

régionale pour l’Afrique de l’OMT. Car s’il est de notoriété 

que cap est mis sur la promotion et la formalisation 

pérenne du tourisme intérieure en cette période de 

pandémie, nul doute que la destination ivoirienne, à 

travers « Sublime Côte d’Ivoire » affiche une attractivité 

indéniable. Un essai que constitue cette mise aux normes 

et le classement des réceptifs, qu’il faudra transformer 

après la reprise du secteur post-pandémie ! 
 
A. N 
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Instagram lance la campagne Visa to Africa, qui met en scène dix créateurs de 

contenus pour promouvoir le voyage en Afrique. 
 

Instagram se met au service du 
tourisme africain 

Le tourisme est un secteur économique important pour de 

nombreux pays africains. En 2019, 9% des recettes totales 

d’exportations du continent africain découlaient du 

tourisme international, pour un montant équivalent à 40 

milliards de dollars américains. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Instagram lance la campagne Visa to  Africa, qui met 

en scène dix créateurs de contenus pour 

promouvoir le voyage en Afrique. 
 
Instagram lance aujourd’hui Visa To Africa, une 

campagne qui tire avantage du pouvoir des plateformes 

sociales pour mettre en lumière les trésors 

touristiques africains. Soutenue par l’Organisation 

Mondiale du tourisme, ainsi que par le Ministère du 

tourisme et des loisirs de la Côte d’Ivoire, l’initiative, 

qui s’inscrit dans un contexte marqué par la 

pandémie du Covid-19, vise à encourager la reprise 

économique grâce au secteur du tourisme, tout en 

mettant en lumière les formidables attraits du continent 

africain. 
 
Dix créateurs venus du Sénégal, de la Côte d’Ivoire, 

du Cameroun, de la République Démocratique du 

Congo et de la diaspora vont grâce à leurs contenus, 

embarquer le public dans un voyage virtuel à 

travers les paysages inexplorés et les cultures 

méconnues d’Afrique francophone. Il s’agit de Sandy 

Abena, Lee Litumbe, Fader Nakhry, Nkeng Stephens, 

Chouchou Mpacko, Travel with Ziggy, Cheikh     

Moustapha,     Mariam     N’Diaye,     Laëtitia Kandolo, 

mais également de Peintre Obou qui a assuré la 

conception d’un filtre Instagram dédié. 
 
“Une nouvelle génération d’Africains a vu le jour, 

qui s’approprie les outils d’Instagram pour montrer un 
visage neuf, authentique et séduisant de l’Afrique. 

Chez Meta, nous sommes fiers d’abriter cet élan sur 

nos plateformes et de permettre ainsi de propulser la 
force narrative du continent africain.” a déclaré 

Olivia Nloga, Responsable Communication de Meta 

pour l’Afrique francophone. 

Pour Elcia Grandcourt, Directrice du Département 

Régional Afrique à l’Organisation Mondiale du 

Tourisme, “les nouvelles technologies de 

l’information, en particulier Facebook et Instagram, 

ont contribué à populariser certains attraits 

touristiques et culturels de notre continent l’Afrique, par 

le phénomène des selfies, des stories et des challenges 

parfois partagés des centaines de fois. A l’OMT, nous 

sommes extrêmement encouragés par cette énergie et 

ce nouvel élan pour montrer la diversité de l’Afrique à 

un public mondial.” 
 
Après deux années consécutives de crise, 

les gouvernements africains déploient de nouvelles 

politiques de relance économique. A côté des 

premiers résultats prometteurs, les experts s’accordent 

à reconnaître l’apport considérable des réseaux 

sociaux dans la vulgarisation ingénieuse des offres 

touristiques. En novembre 2021, l’Organisation 

Mondiale du Tourisme et Instagram ont ainsi uni leurs 

forces pour produire un Guide de relance du 

tourisme et aider les destinations et les 

entreprises à exploiter la puissance de la narration 

numérique et visuelle pour toucher de nouveaux 

publics et renouer avec la croissance. 
 
Cela s’ajoute à des initiatives localisées, telles que 

la parution en décembre 2020 du Johannesburg City 

Guide, suivie en juin 2021 du Abidjan City Guide, qui 

avaient pour objectif de soutenir les PMEs du secteur 

du tourisme et de l’hôtellerie, particulièrement affectées par le ralentissement de l’activité lié à la pandémie du Covid19. 
 
“Instagram est un outil puissant pour tous les domaines 

de l’industrie du voyage et du tourisme. Avec des 

initiatives telles que Visa To Africa, nous 

souhaitons inciter les entreprises, les entrepreneurs, 

les communautés et les créateurs de contenu à 

partager les joyaux de l’Afrique francophone.” a 

conclu Caroline Drucker, Directrice des partenariats 

chez Instagram pour la région Europe, Moyen-Orient et 

Afrique. 
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